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C.R.C.* : RAPPORT POSITIF SUR LA GESTION MUNICIPALE
Extraits du compte-rendu de la séance du 15 septembre 2005

La prochaine réunion aura lieu le 13 octobre à 21 h

■ CREDITS POLITIQUE DE LA VILLE-LE POINT SUR LA
SITUATION.
Au cours de la séance du 23 juin dernier, le Conseil
Municipal a demandé à Monsieur le Préfet de respecter les
engagements de l’Etat quant au financement des actions de
développement social dans le quartier des Fauvettes et du
fonctionnement de l’équipe de Maîtrise d’Œuvre Urbaine et
Sociale (M.O.U.S.). Des annonces avaient été faites dans la
presse par le ministre concernant une augmentation formi-
dable des crédits.

Pourtant il manque toujours, afin de financer les mêmes
actions qu’en 2004, 25 980 € pour la MOUS et 28 586 €

pour les autres activités essentielles à la vie des habitants des
Fauvettes. La Municipalité demande au représentant du
Gouvernement dans le département de respecter les engage-
ments pris par l’Etat avec la signature du contrat de ville.
Pour : 35

■ MOTION DE SOUTIEN AU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-
F R A N C E C O N C E R N A N T L A D E C E N T R A L I S A T I O N D E S
TRANSPORTS EN COMMUN D’ILE-DE-FRANCE.
Pour : 35

■ TRAVAUX SUR LES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT DE LA
ZAC DU CENTRE VILLE-APPEL D’OFFRES OUVERT.
La reconfiguration du réseau d’assainissement est prévue
pour commencer la viabilisation des lots de la ZAC du Centre
Ville. Les travaux à entreprendre consistent à :
- Reprendre les portions des réseaux eaux pluviales et eaux

usées qui sont vétustes (effondrement, décalages,…).
- Créer de nouvelles portions de réseau dans des rues ou

parties de rues qui en étaient dépourvues.
- Reprendre les maçonneries sur le collecteur eaux pluviales

communal visitable sous le trottoir de la rue Marx Dormoy.
- Reprendre les branchements des riverains, garantir la

continuité des écoulements durant les travaux et permettre
la mise en conformité au système séparatif en vigueur sur
la commune par la création de nouveaux branchements.

- Réaliser un ouvrage de rétention d’une capacité de 8m3 sur
le réseau eaux pluviales de la rue du Docteur Peneau.

- Veiller à la bonne qualité des eaux pluviales rejetées en
Marne par l’installation d’un ouvrage de décantation et de
déshuilage en amont du collecteur traversant le site de l’usi-
ne des eaux et en aval des parkings.

Les rues concernées par ces travaux sont les rues du Docteur
Robert Schapira, Victor Hugo, du Docteur Peneau, du Jeu de
Paume et sous le trottoir de la rue Marx Dormoy.
Pour : 38

■ AMENAGEMENT D’UNE CYBERBASE. APPEL D’OFFRES.
Pour : 38 – Contre : 1

■ MARCHE POUR L’AMENAGEMENT DES ABORDS ET
L’INSTALLATION DE CHAUFFAGE DE L’EGLISE SAINT-
BAUDILE-LOT N° 4 (MENUISERIES).
Unanimité

■ AGRANDISSEMENT DE LA MATERNELLE ANDRE CHE-
NIER. SIGNATURE D’UN AVENANT N° 1.
Pour : 38

■ DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE DE L’EAU
SEINE-NORMANDIE POUR LES TRAVAUX SUR LES RESEAUX
D’ASSAINISSEMENT DE LA ZAC DU CENTRE VILLE.
Pour : 38

■ DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL
ET AU CONSEIL GENERAL DE SEINE-SAINT-DENIS POUR
LES TRAVAUX DE REALISATION D’UNE PISTE CYCLABLE
LE LONG DE LA RUE SCHAPIRA ET DANS LE SQUARE DE
L’EAU.
Pour : 38 – Contre : 1

■ ACQUISITION DE DEUX PARCELLES DE TERRAINS NON
BATIES.
Pour : 38

■ ACQUISITION D’UN BIEN IMMOBILIER APPARTENANT A
L’ETAT SITUE 7 RUE BILBOR.
Pour : 36

■ DECISION MODIFICATIVE N° 2-BUDGET COMMUNE-
EXERCICE 2005.
Il s’agit d’inscrire en fonctionnement des recettes et des
dépenses de 94 295 € et en investissement de 43 250 €.
Pour : 38

■ DEFINITION DES CONDITIONS DE PARTENARIAT.
SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION
ATHLETIC CLUB NEUILLY FUTSAL.
Pour : 38

■ ORGANISATION DES CLASSES D’EQUITATION ANNEE
SCOLAIRE 2005/2006.
Pour : 38

■ TARIFS ET GRILLE SOCIALE SEJOURS VACANCES AU
CLUB ACCUEIL DES BORDS DE MARNE ANNEE SCOLAIRE
2005/2006.
Pour : 38

■ TARIFS D’UNE GARDERIE PRIMAIRE EN FAVEUR DES
ENFANTS DES ECOLES ELEMENTAIRES DE NIVEAU CE1 A
CM2.
Unanimité

■ AVENANT N° 1 A LA CONVENTION ENTRE LE DEPARTE-
MENT ET LA COMMUNE SUR LE PORTAGE FONCIER DU SITE
DES HAUTS CHAMPS DE LA JUSTICE.
Pour : 38

■ C.R.C.* : RAPPORT SUR LA GESTION DE LA COLLECTIVITE
(Voir article page 9).

* C.R.C. : Chambre Régionale des Comptes

Les annonces concernant les marchés publics locaux en cours sont publiées sur le site Internet de la mairie
et sur le panneau d’affichage à l’entrée de la mairie.


